
 

 

 

 

Rassemblement régional du Mardi 30 novembre 2021 
« Alerte sur les métiers du soin et de l’accompagnement : 

Les conseils d’administration et les directions se mobilisent » 
 

Fiche pratique à l’attention des participants  

 
▪ Nature du rassemblement autorisé : Rassemblement revendicatif statique 
▪ Objet : Rassemblement de membres de directions et de membres de CA responsables d’associations 

gestionnaires d’établissements et services sociaux, médico-sociaux, sanitaires et d’interventions à 
domicile, afin d’alerter sur leurs préoccupations liées au maintien de la qualité des soins, de 
l’accompagnement et des conditions de travail dans les structures représentées (cf. Lettre ouverte « 
Alerte sur les métiers du soin et de l’accompagnement »). 

▪ Nombre de participants attendu : 250 à 300 personnes (membres des CA et des équipes de direction 
uniquement) 

▪ Date et horaires : Mardi 30 novembre 2021, de 14h00 à 16h00  
▪ Lieu de rendez-vous : Place de l’Ordre national du Mérite, devant la Préfecture de Région de Bretagne 

(3 Rue Martenot – 35000 Rennes) 
 

 
 
▪ Parking voiture conseillé : Parking souterrain Charles de Gaulle (Esplanade du Général de Gaulle)   
 

Supports de communication visuelle 

Une banderole « Alerte sur les métiers du soin et de l’accompagnement : Les conseils d’administration et les 

directions se mobilisent », et des Roll-Up reproduisant la Lettre ouverte signée par plus de 180 Organismes 

gestionnaires bretons seront utilisés par les organisateurs (point presse notamment). 

 

Dans la mesure du possible, les participants sont invités à réaliser des pancartes (Format A4, ou A3 pour une meilleure 

visibilité, et plastifiés dans l’idéal). Messages recommandés : 

1. #SégurPourTous 

2. Alerte sur les métiers du soin et de l’accompagnement : Les conseils d’administration et les directions se 

mobilisent (le visuel de la banderole en pièce jointe peut être imprimé par vos soins) 

3. Les Métiers de l’humain en danger 

 

PROTOCOLE SANITAIRE COVID : Port du masque obligatoire durant toute la durée du rassemblement. 


